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SA BANQUE POPULAIRE DU SUD immatriculée au RCS de 
PERPIGNAN sous le Numéro B 554 200 808 et pour elle son 
représentant légal en exercice domicilié ès qualités audit siège 
3 8 Bd Clémenceau 
66000 PERPIGNAN 
Représentée par Me Bernard VIAL de la SCP VIAL-PECH DE 
LACLAUSE-ESCALE- KNOEPFFLER, avocat au barreau de 
PYRENEES-ORIENTALES substitué par Me Marjorie AGIER, 
avocat au barreau de MONTPELLIER 

ORDONNANCE DE CLOTURE DU 02 Janvier 2019 

COMPOSITION DE LA COUR 

En application de l'article 907 du code de procédure civile, 
l'affaire a été débattue le 22 JANVIER 2019, en audience 
publique, madame Chantal RODIER, conseiller ayant fait le 
rapport prescrit par l'article 785 du même code, devant la cour 
composée de 

Monsieur Georges TORREGROSA, Président de 
chambre 
Madame Chantal RODIER, Conseiller 
M. Christian COMBES, Conseiller

qui en ont délibéré. 

Greffier, lors des débats : Madame Marie-Lys MAUNIER 

L'affaire mise en délibéré au 27 février 2019 a été prorogé au 
11 mars 2019. 

ARRET: 

- contradictoire

- prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la
cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 45 0 du Code de 
procédure civile ; 

- signé par Monsieur Georges TORREGROSA, 
Président de chambre, et par Madame Marie-Lys MUNIER, 
Greffier 

* * * * 
























